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Dans les années 1035-1042, la décision de bâtir un
pont sur le Tarn au niveau d’Albi est prise. Le contexte
général est celui d’un Moyen Âge féodal, et celui des
mouvements de paix de Dieu. La construction de ce
pont répond aux besoins de circulation à l’échelle ré-
gionale, mais également à l’échelle locale, en détour-
nant les flux de marchands ou de pèlerins vers le
cœur de la petite cité albigeoise. Elle émane aussi du
désir de la population albigeoise, soucieuse de se fa-
ciliter les déplacements outre-Tarn. La fondation de
ce pont est décidée par l’évêque d’Albi, Amiel, par
Frotaire, évêque de Nîmes et détenteur d’une partie
de l’évêché albigeois, et par le vicomte, le frère de
Frotaire, Bernard-Aton, proconsul de Nîmes et prince
d’Albi. Amiel est coseigneur d’Albi avec le vicomte
Bernard-Aton, dépendant des comtes de Toulouse-
Rouergue. 
Cette fondation est possible grâce à l’autorisation
d’Anselme, abbé de l’abbaye de Saint-Salvi, d’utiliser
le trajet du bac pré-existant et les revenus en émanant
pour la construction dudit pont, en échange des droits
des péages. Le pont a pour vocation ici de remplacer
ledit bac. Il bénéficie à l’origine d’une sauvegarde reli-
gieuse. En 1194, le vicomte d’Albi entre en possession
du péage. Ce droit, à la faveur de la croisade dite des
Albigeoise, passe à l’évêque, qui l’abandonne à son
tour à la communauté urbaine en 1269. Il est probable
que l’évêque cède ses droits du fait des sommes à
engager pour la reconstruction du pont à cette date.
En effet, c’est à ce moment précis que le pont est rebâti
selon le style gothique, en pierre gréseuse, suivant
une forme en tiers point. Il a en effet été bâti avant que

la brique ne s’impose en architecture au niveau local.
Il est d’une longueur de 151, 44 m. Il présente sept
arches en tiers-point, d’ouvertures et de hauteurs iné-
gales, l’épaisseur des piles variant entre 5,60 m et 6,75
m. C’est un ouvrage fortifié. Il possède une tour-
porte   en son milieu, et se dotera de deux autres à
chaque extrémité pour se protéger des Anglais, sévis-
sant dans la région durant la Guerre de Cent ans,
selon une configuration assez classique. Cette porte
voutée de Saint-Firmin, dite aussi Notre-Dame, car il
y était une chapelle de la Vierge, est une sorte d’arc
triomphal, qui s’apparente à une tour et couronnée
d’une bretèche en charpente et torchis. Elle se dresse
sur la 5e pile à partir de la ville, là où passe la limite de
juridiction entre le domaine royal et les territoires de
Raimond VII en 1229 et entre les sénéchaussées de
Carcassonne et de Toulouse après 1270. Le pont pos-
sède également un pont-levis qui est mentionné dans
les comptes de l’administration consulaire à partir de
1370 (Archives Départementales du Tarn, désormais
ADT, 4 EDT CC 152, fol. 110 r°). Le contexte de la
guerre de Cent ans est à nouveau largement explicatif
du fait : il faut pouvoir isoler ce pont des rives et ainsi
protéger la ville.
L’entretien de ce pont coute cher. Retenons pour
l’époque médiévale les travaux consignés le 5 juillet
1368 par exemple (ADT, 4 EDT CC 151, fol. 68 r°) où la
chaussée du pont est refaite (ADT, 4 EDT CC 151, fol.
109 v°). Mais c’est surtout à partir de 1397 que d’im-
portants travaux sont effectués. En effet, les diverses
crues, et le courant de la rivière, ont fragilisé la pile du
pont, qui se retrouve engravé. Il faut construire un ba-

JEHAN DE BEAUJEU, MAÇON ET EXPERT. UN RAPPORT D’EXPERTISE DU PONT DU
TARN À ALBI, 1537

Sandrine Victor
Maître de conférences, l’Institut National Universitaire Champollion-Albi/Université fédérale-Toulouse

Résumé:
Les Archives Départementales du Tarn, sous la côte 4 EDT DD 31, conservent un dossier sur les travaux effectués sur le
pont du Tarn à Albi, appelé aujourd’hui « pont vieux ». En particulier, un rapport d’expertise d’un maçon, Jehan de Beaujeu,
daté de 1537, attire l’attention. L’enjeu est ici de savoir si les piles du pont résisteront au courant de la rivière si des moulins
sont construits juste derrière elles.
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tardeau pour éliminer le sable au pied de la pile (ADT,
4 EDT CC 160, fol. 67 v°). Plus tard, en 1404, des
travaux sont faits sur la pile portant la croix de fer du
Tarn, et sur une arche jointe à cette dernière (ADT, 4
EDT CC 162, fol. 53 v°). L’intérêt de cet épisode est
que nous avons trace pour la première fois d’experts,
appelés pour évaluer l’état du lit de la rivière. C’est le
charpentier Frances de Favars qui est choisi. À partir
de 1408, une nouvelle série de réparations est effectuée.
La même année, les consuls de la ville accorent aux
habitants le droit de construire des maisons sur le
pont (ADT, 4 EDT BB 18, fol. 46 r). Il faut donc
consolider les arches, ce qui sera fait par Arnaut Alba-
roque, charpentier et tailleur de pierre. D’ailleurs, bâtir
sur le pont est aussi un moyen de bloquer l’ennemi
qui aura plus de mal à se frayer un chemin entre les
portes et les maisons. En 1409, une autre campagne de
consolidation est confiée à Thomas Hubert, tailleur de
pierre et maçon de Lautrec. Les travaux se font en
général entre juin et septembre, à l’époque des basses-
eaux. Les travaux d’entretien, de réfections et de conso-
lidation se succèdent ainsi, à intervalles réguliers,
durant tout le XVe siècle. Néanmoins, ce pont s’est
révélé suffisamment robuste, peut-être du fait de son
système de voûtes évidées qui allège la charge morte,
pour résister aux crues les plus brutales.
Les piles de ce pont présentent en amont un avant
bec triangulaire qui fait face au courant, s’élevant au
niveau de la chaussée, tandis que vers l’aval les ar-
rière-becs forment un talon rectangulaire, avec des
saillies peu fortes et irrégulières, qui entraine le ravi-
nement des piles par les remous. Or, en dessous de
ce pont, depuis au moins le XIVe siècle, ils existent
des moulins. En 1537, il y eu un procès entre l’évêque
et la ville, à propos du nouveau moulin que le prélat
faisait construire près du pont. Des moulins de sa
propriété y existaient avant la guerre -ils furent lar-
gement détruits par elle- mais ils étaient plus haut
sur la rive. Les consuls d’Albi ont prétendu que le

voisinage du moulin si près du pont lui serait nuisible,
justement à cause des remous. Jehan de Beaujeu est
ainsi convoqué à titre d’expert pour trancher la ques-
tion. C’est son rapport qui est soumis au lecteur en
pièce annexe. Malgré son avis, qui préconise de
construire le moulin « auprès de Lescure », le nouveau
moulin sera construit près du pont. Cependant, le ju-
gement qui sera prononcé émet la réserve que si dom-
mage est fait à cet ouvrage à cause du voisinage du
moulin, c’est à l’évêque de prendre en charge les frais
de réparation. C’est ce qui arrivât en 1543 et conduisit
à un nouveau procès.

Notes bibliographiques

Les normes retenues pour la transcription du document sont
celles en vigueur à l’École des Chartes et disponibles à
l’adresse suivante: Theleme, en ligne, consultées le 6 juin
2017: http://theleme.enc.sorbonne.fr/cours/edition_epoque
_moderne/edition_des_textes
Pour une mise en contexte bibliographique et un approfon-
dissement ponctuel sur la ville d’Albi au Moyen Âge, et sur
l’histoire de la construction du «pont vieux», voir: C.
COMPAyRE, Études historiques et documents inédits sur
l’Albigeois, le Castrais et l’ancien Diocèse de Lavaur, Albi 1841; E.
JOLIBOIS, Albi au Moyen Âge. Sur l’histoire économique de cette
ville, Albi 1871; J. DELMAS, Étude sur les instruments et les
machines ayant servi à la réfection du pont du Tarn à Albi, en 1404,
Toulouse 1971, pp. 425-436; J.-L. BIGET, Le pont vieux d’Albi, in
«Revue du Tarn», 91, 1978, pp. 495-503; E. JOLIBOIS, Le pont
vieux d’Albi, in «Revue du Tarn», 15, mars 1878, p. 195-201; J.
LE GOFF, La construction du pont d’Albi, in «Histoire de la
France urbaine», 2, 1980; J. MESQUI, Le pont avant le temps des
ingénieurs, Paris 1986; J.-L. BIGET, Le pont vieux d’Albi, in À dos
d’âne et toujours dans le bon sens. Ponts et viaducs du Tarn, Albi
1994, pp. 15-26; Histoire d’Albi, J.-L. Biget dir., Toulouse 2000;
H. DEBAX, L’aristocratie méridionale autour de 1100, in «Cahiers
de Saint-Michel-de-Cuxa», 2005, pp. 7-20; J.-L. BIGET, La
construction du pont d’Albi vers 1035, Acte de Fondation, in Le
pont vieux, axe de l’histoire d’Albi, Albi s.d.
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Un rapport d’expertise de maçon, Albi, 1435. Archives Départementales du Tarn, 4 EDT DD 31

/c. 1 r./
D’Albi le VIIIe de Juillet 1537
/c. 2 r./
+ Jhesus Maria

Après avoir ben palpé et visité le lieu et situation des moulins noeufs que Reverend père en Dieu monseigneur l’evesque de Cisteron
fait construire et édiffier auprès du pont de Tarn pour et au nom du Royaume seigneur monsseigneur d’Albi. Et après avoir ouy la
question qui s’est mené entre messieurs les habitants d’Albi et maistre Robert [blanc] et maistre Berengon de la Voulte edifficateurs
dudit moulin. Je, Jehan de Beaujeu maçon com[m]e expert et juré de la ville d’Albi ay esté requis et quasy contraint per les habitants
dicelle d’en dire mon advis. Et ay esté interrogué sur plusieurs articles mais je n’ay point voulu respondre que sur l’ung qui est
cestuy.
Assavoir moy sy le pont de la ville qui est sur la riviere de Tarn patira ou souffrira aulcun detriment à cause que ledit moulin est
situé sy pres dudit pont, et pour ce que cestuy article touche en l’art de masonnerie, j’ay respondu ce qui senssuit.
Nous trouvons par experience que entre touts les ediffices de maçonnerie il n’en est nul plus difficille à fond[…] ne ou il faille plus
curieuse diligence a l’entretenir que les piles d’ung pont sur Riviere courante. Et avec cella encores qu’il soit bien fondé, bien basti
et de tres bon[n]e matiere si n’y a il point de ediffice qui viegne plus tost a ruyne. Et cecy se entend quant lesdites piles sont en riviere
fort courante et impetueuse car cel[l]es qui son[t] en eaue dormante ne sont pas en si grand dangier. Et si lesdites piles ont esté dif-
ficiles a fonder la premiere fois, encores le sont-elles plus la seconde fois quant (apres leur ruyne) on les veult rehediffier. Et sy y a
ung point la bien souvent le mal sera s’y caché qu’il ne sera aperceu de longtemps et jusques qu’il n’y aura plus remede que bien
mechant et à grand peine.
/c. 2 v./
Et que tout cecy soit vray l’on voit a l’oeill que il y a plus de pontz ruynés que de entiers et pource ceulx qui les ont sains et entiers
doivuent [sic] estre bien curieux à les entretenir et conserver. Et tant ainssy com[m]e en ung corps malade l’on n’y doivt toucher sans
le conseill d’ung bon medecin. Semblablement et tout ainssy alentour des pilles d’ung pont, l’on ne doit rien at[t]enter sans le conseill
d’ung bon mason ou deux ou trois. Lesquelx y doivuent [sic] bien avoir pencé devant que se déterminer car pour la ruyne d’ung pont
vient aulcunes fois la ruyne d’une République ou du tout ou en partie.
Tout cecy ay-je dit pource que depuis XVIII ou XX ans en sa ay plusieurs fois veu et regardé le grand bien des provisions qui
vien[n]ent en la ville d’Albi par des[s]us ledit pont de Tarn. Et pource en conssiderant le gros dom[m]age que ce seroit sy le dit pont
venoit en ruyne. Me suis mis à pancer [sic] ja pieça [sic] les imperffections dudit pont, et affin que les habitantz soient plus diligentz
en la conservation diceluy, les ay voulus mettre en mémoire per manière de avertissement ; en d’aultre part les maistres tant de mou-
lins que aultres ne sauroient bien juger du périll ou sureté dudit pont sans savoir lesdites inperfections, et ne diray pour le present
que les principales touchant les piles.
La premiere imperffection est que les piles dudit pont ont esté faictes et construites de petites pierres et en aulcuns liens sont entre-
lardées de tuille qui monstre bien la faulte et penurie qu’ilz avoient de bonnes matieres. Ceste imperffection est grande à cause qu’el-
les [sic] ne lyent [sic] point l’une avec l’autre et pource on les lye avec du fer, ce que ne seroit pas necessaire sy /fol. 3 r./ les pierres
estoient grandes en longueur et en largeur. Et encore pis car puisque les pierres de dehors sont petites encorel [sic] le sont plus celles
du dedans car la coustume est et a esté tousjours de mettre les plus grandes dehors.
L’autre imperfection est que lesdites piles n’ont point d’esperon ou de pointe par derrière comme elles l’ont par devant qui est grand
imperfection car ainsi comme la pointe devant fend l’eaue petit à petit en II partz semblablement la pointe de darriere fend l’eaue peu
à peu et pour ainsi l’eaue n’a point occasion de tourner car com[m]e l’on voit le dit tornement d’eaue cavé  tensions derrierre [sic] ladite
pile. Et d’autre part quant vient grosse innondation d’eau et ledit pont n’est jamais sy seur com[m]e s’il avoit pointe darriere.
L’autre imperfection qui est la pire est que encores que le fondement sur quoy sont fondees lesdites piles soit au[s]sy bon que j’en
ays point veu. Toutes fois, sy sont elles mal fondees car el[l]es ne sont pas dedans ledit fondement ou cap ains sont assises superfi-
ciel[l]ement pardes[s]us ledit cap : et cette erreur n’est pas petite ains est sy grande que ce sera cause de la ruine dudit pont à l’ad-
venir. Et pour ce quant nous faisons le fondement de quelque gros ediffice encores que soit en terre seiche, jamais ne nous arrestons
à la premiere bonne terre que trouvons, ains entrons dedans la terre elementaire II ou III palms pour le moins ; mais le fondement
d’une pile doit estre c[h]erché encores plus profond sy la terre le peut souffrir car comme nous voyons par expérience l’eaue cave
et ronge plus à l’entour d’une pile que non pas aultre part. Et fault noter que en tout ce qu’est dit de[s]sus ay parlé comme maçon
et non pas comme faiseur de moulins. /fol 3 v./ Il me semble que après avoir entendues les raysons et imperfections des[s]us dit
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ung chescun pourra mieux juger sy le moulin que l’on faict sy pres du pont y portera dommage ou non. Je say bien que les ungs
diront qu’il ya du perill, les aultres diront que non : lesquelx croirons-nous. Il me semble que l’on se doit tenir à la plus seure partie
quia in dubiis tutior via est eligenda : Aulcun diront qu’il n’y a point de perill car les piles ne sont faites que pour estre dans l’eaue. Et
puis qu’elles sont dediees à cela que c’est folie de les vouloir garder comme reliques sans que l’eaue les touche. À cela je respons :
qu’il n’est point question de l’eaue sinon que la fureur dicelle, laquelle se po[u]voit bien eviter en faisant ledit moulin plus hault.
Oultre plus, il me semble que sy l’on eut hediffié [sic] le moulin noeufs aupres du moulin vieill, l’on eut excuse de grosses despences
tant a monsseigneur d’Alby comme à la ville. Car pour la crainte du pont, il fault faire reparation pour resister a l’inconvenient qui
en peult advenir specialement a la seconde pille. Apres, il fault faire une longue paixiere depuis la grande paixiere jusques audit
moulin neufs qui coustera beaucoup. Toutes lesquelles choses cousteront à mon avis plus de mille ou XIIC [1200] francs sans le perill
du pont qui tousjours demerra en suspicion quoy que l’on face. Et tout cela se po[u]voit bien excuser en faisant ledit moulin neufs
plus pres du vieill. Et sy l’on vouloit dire que l’on a mis le molin neuf loing du vieill affin que le vieill peut mouldre et proffiter, tan-
dis que le neufs se fera, je dis que aus[s]y bien eut il moulu et profité quant le neufs fus testé prêt du vieill. Et sy aulcun quelqu’il
soit vouloit dire tautalement [sic] que ledit pont n’a point de perill sans en baller aultre rayson, cela voudroit dire que les estoupes
sont seures aupres du feu : et à la verité il n’y a homme qui en seut bien determiner sans estre adverti des imperffections dessus
dites qui sont telles que ledit pont ne peult durer longuement sans estre so[u]vent et diligement reparé, encores qu’il n’y eust point
de moulin aupres, et mal sur mal n’est pas santé.
/fol. 4 r./ Les maistres qui font ledit moulin disent que l’eaue de Tarn passera par toutes les arches et deschargera les piles du meil-
lieu. Je tro[u]ve cela fort bon, mais je respon[d]s que aussy bien y eut, elle passe et à moins de perill : quant l’on eut fait ledit mo[u]lin
plus en arriere du pont, et comment qu’il soit, il ne passera pas grand eaue en la premiere arche pres de la vil[l]e.
Apres lesdits maistres disent que à cause que ledit mo[u]lin est sy pres du pont, l’eau qui en sortira n’aura pas tant de force pour
nuyre, que se elle venoit de loing. Quant à moy, je ne puis croire ce point là, car l’eaue qui sort des vacantz est plus impetueuse de
pres que de loing comme l’experience le monstre. Alors ils m’ont repondu que les vacantz ne seont ouver[t]s que bien peu souvent.
Je dis que cela ne se peult faire veu que dedans lesdits vacantz ils veulent faire molins drapiers et tornaillez. Et pour toute conclusion,
sy ainssy est qu’il faille parachever ledit moulin là où il a esté comenssé je dis que lon doivt faire II choses pour conserver le pont.
La premiere, que l’on ne doit point faire moulins drapiers ne aultres dedans les vacantz car encores que la fureur de l’eaue soit quel-
ques peu retardee à cause des rouets desdits molins, touteffois si fault il (si on s’en veult ayder) qu’elle tire quasy toujour[s]. La II,
que pour resister à la continue fureur de l’eaue affin qu’el[l]e  ne face [sic] dommage au pont, l’on doivt avoir l’advis de plusieur[s]
maistres affin que la chose se fasse le mieulx que faire se pourra pour la conservation du pont. Et principalement l’on doit garder la
IIe pile car ycelle souffrira plus grand travaill que non pas celle qui est plus pres de la ville. Mais pour le plus seur, j’aymerois mieulx
que le moulin et la paixiere fussent aupres de Lescure [Lescure d’Albigeois].




